
Peut-on limiter les notes de frais à certains postes ou fonctions ?

Réponse courte

Il est possible de limiter les notes de frais à certains postes ou fonctions, à condition que cette limitation repose sur

des critères objectifs liés à la nature des fonctions, la fréquence des déplacements ou la nécessité de représentation

de l’entreprise. Toute différenciation doit respecter le principe de non-discrimination et ne peut être fondée que sur

des éléments objectifs, en lien direct avec les exigences du poste.

La limitation doit être formalisée dans un document interne (règlement d’entreprise, politique de frais ou clause

contractuelle), précisant les catégories concernées, les types de frais remboursables et les modalités de justification.

Les salariés doivent être informés de ces règles, et la traçabilité des décisions ainsi que la conservation des

justificatifs sont obligatoires.

Définition

Les notes de frais correspondent aux remboursements effectués par l’employeur pour couvrir les dépenses

engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de l’entreprise. Ces frais incluent notamment les déplacements

professionnels, les repas, l’hébergement ou l’achat de fournitures nécessaires à l’exercice des fonctions. La

gestion des notes de frais relève de la liberté contractuelle de l’employeur, sous réserve du respect des

obligations légales, du contrat de travail et des principes d’égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L’employeur peut, dans le cadre de son pouvoir de direction, instaurer des règles internes limitant le remboursement

des notes de frais à certaines catégories de personnel. Cette limitation doit reposer sur des critères objectifs, tels que

la nature des fonctions, la fréquence des déplacements ou la nécessité de représentation de l’entreprise.

Toute différenciation doit respecter le principe de non-discrimination prévu à l’article L.241-1 du Code du travail. Les

différences de traitement ne sont licites que si elles sont justifiées par des éléments objectifs, étrangers à toute

discrimination fondée sur le sexe, l’âge, l’origine, l’état de santé, l’appartenance syndicale ou toute autre

caractéristique protégée.

L’employeur demeure tenu de rembourser les frais professionnels nécessaires à l’exécution du contrat de travail,

conformément à l’article L.125-6 du Code du travail. Il doit également garantir la traçabilité des décisions et

l’encadrement humain des processus de validation.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-6


Modalités pratiques

La limitation des notes de frais doit être formalisée dans un document interne, tel qu’un règlement d’entreprise, une

politique de frais ou une clause contractuelle. Ce document doit préciser les catégories de salariés concernées, les

types de frais remboursables, les plafonds applicables et les modalités de justification des dépenses.

L’information des salariés concernés est obligatoire. L’employeur doit leur communiquer la politique de frais, recueillir

un accusé de réception et garantir l’accès permanent à ce document. En cas de modification des règles, il convient

de respecter les procédures d’information et de consultation, notamment l’avis préalable de la délégation du

personnel en cas de modification ou d’instauration d’un règlement d’entreprise.

La traçabilité des remboursements et la conservation des justificatifs sont indispensables pour répondre aux

exigences légales et faciliter d’éventuels contrôles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de fonder toute limitation sur une analyse précise des besoins professionnels liés à chaque poste

ou fonction. Les critères retenus doivent être transparents, vérifiables et communiqués clairement à l’ensemble des

salariés concernés.

L’employeur doit procéder à une révision régulière de la politique de frais afin de l’adapter à l’évolution des fonctions

et des pratiques professionnelles. En cas de litige, il devra démontrer que la limitation est justifiée par des

considérations objectives et qu’elle ne constitue pas une discrimination illicite.

La documentation systématique des critères de limitation et la conservation des preuves de communication aux

salariés sont essentielles pour sécuriser la politique interne.

Cadre juridique

Article L.125-6 du Code du travail : obligation de remboursement des frais professionnels nécessaires à

l’exécution du contrat de travail.

Article L.241-1 du Code du travail : principe de non-discrimination et égalité de traitement entre salariés

placés dans une situation comparable.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation obligatoire de la délégation du personnel en cas de

modification ou d’instauration d’un règlement d’entreprise.

Jurisprudence de la Chambre sociale de la Cour supérieure de justice : la différenciation dans le

remboursement des frais professionnels est licite si elle repose sur des critères objectifs, en lien direct avec les

exigences du poste.

Obligations générales de traçabilité et d’encadrement humain : respect des principes de transparence, de

justification et de contrôle interne.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Il est impératif de documenter les critères de limitation des notes de frais, d’assurer la traçabilité des décisions et de conserver la

preuve de leur communication aux salariés. Cela permet de sécuriser la politique interne en cas de contrôle ou de contentieux et de

garantir le respect des principes d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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